
Mercredi 8 décembre (matin) 
09h00 – 09h15 Mot d’accueil de Monsieur le Maire-Président Jean-Luc MOUDENC en distanciel 

09h15 – 11h45 Ateliers en distanciel 

   

A - Valeurs de la République, Laïcité 

et Convivencia  

B - Inclusion numérique  C - Activités physiques et culturelles  

Comment faire vivre et nourrir ces 
principes dans la durée, dans nos 
quartiers ? 

Comment favoriser l’accès aux droits 
et développer une culture numérique 
dans une société de plus en plus 
dématérialisée ? 

Comment favoriser l’accès et les 
pratiques des habitants des Quartiers 
Prioritaires de la Ville ? 

Sous-atelier n°1 : Se former pour 
mieux vivre ensemble 
Limité à 66 places 

Sous-atelier n°1 : Dématérialisation, 
comment rendre plus lisible l’offre de 
médiation numérique et faciliter les 
parcours utilisateurs ? 
Limité à 50 places 

Sous-atelier n°1 : Développer le lien 
aux politiques de santé et d’insertion 
Limité à 50 places 

Sous-atelier n°2 : Adopter une 
pédagogie adaptée avec les jeunes et 
les familles 
Limité à 66 places 

Sous-atelier n°2 : Annulé  Sous-atelier n°2 : Accompagner les 
initiatives citoyennes 
Limité à 50 places 

Sous-atelier n°3 : Valoriser ces 
principes : dialogue autour de projets 
dans l’espace public 
Limité à 67 places 

Sous-atelier n°3 : Traiter l’urgence ou 
accompagner vers l’émancipation 
numérique ? 
Limité à 50 places 

Sous-atelier n°3 : Accompagner 
l’innovation 
Limité à 50 places 

 Sous-atelier n°4 : Rendre plus attractif 
le numérique dans les quartiers 
prioritaires, quelles rencontres à créer 
autour de la culture numérique ? 
Limité à 50 places 

Sous-atelier n°4 : Favoriser la 
découverte et pérenniser les pratiques 
Limité à 50 places 

https://ampv-toulouse.fr/programme/
https://ampv-toulouse.fr/programme/


Mercredi 8 décembre (après-midi) 
14h00 – 16h30 Ateliers en distanciel 

   

D - Écologie urbaine, environnement 

et santé  

E - L'accompagnement des ménages 

relogés hors des quartiers prioritaires  

F - L’évaluation dans la perspective du 
prochain Contrat de Ville  

Comment l’écologie urbaine doit nous 
amener à penser et développer 
différemment nos projets sociaux et 
urbains ? 

Comment accompagner les ménages 
dans le cadre du relogement hors 
quartiers afin de favoriser les 
parcours résidentiels positifs et 
atteindre les objectifs de mixité 

Sur quels enjeux particuliers faire 
porter l’évaluation du prochain 
contrat de ville ? 

Sous-Atelier n°1 :  L’intégration des 
dimensions écologiques dans les 
projets urbains – d’une utopie à l’autre 
Limité à 66 places 

Sous-Atelier n°1 :  Engager le 
relogement – comment passer d’un 
projet contraint à un projet commun ? 
Limité à 66 places 

Sous-Atelier n°1 : L’évaluation de la 
part 
des financements de droit commun 
dans le contrat de ville 
Limité à 66 places 

Sous-Atelier n°2 : La prise en compte 
des enjeux environnementaux dans la 
promotion de la santé 
Limité à 66 places 

Sous-Atelier n°2 : Réussir le 
relogement – le bon logement, le bon 
quartier ? 
Limité à 66 places 

Sous-Atelier n°2 : Au-delà de la 
photographie à l’instant « t », 
comment mesurer la fonction des 
Quartiers Prioritaires de la Ville dans 
l’agglomération et les parcours de 
vie ? 
Limité à 66 places 

Sous-Atelier n°3 : Quartiers 
populaires, quartiers fertiles ? En quoi 
l’environnement social, économique, 
culturel et le cadre de vie des quartiers 
sont un levier de développement de 
projets fertiles et vivaces ? 
Limité à 67 places 

Sous-Atelier n°3 : Le relogement, et 
après ? Évaluation de ses effets et suivi 
des ménages dans le temps 
Limité à 67 places 

Sous-Atelier n°3 : L’évaluation de la 
participation des habitants dans le 
contrat de ville 
Limité à 67 places 

   



16h00 – 20h30 Temps de restitution & cocktail en présentiel à l’Espace Vanel  avec la présence de Nadia HAI ministre  
   chargée de la ville (pass sanitaire obligatoire) 

   

G - La tranquillité dans les quartiers 

de la politique de la ville  

H - Emploi et entreprenariat dans les 

Quartiers Politique de la Ville  

I - Parentalité et civisme : parents, 
citoyens, professionnels  

Quels leviers pour pacifier les 
quartiers ? 

Comment clarifier et rendre lisible 
l’accès aux dispositifs, l’action des 
partenaires en faveur de l’emploi et 
de l’accompagnement à la création 
d’activité, pour les habitants des 
quartiers inscrits en politique de la 
ville ? 

Comment peuvent-ils coopérer dans 
une démarche de coéducation ?  

Sous-atelier n°1 : La médiation 
Limité à 66 places 

Sous-atelier n°1 : Rendre plus visible, 
lisible la cohésion et 
l’interconnaissance entre acteurs 
Limité à 50 places 

Table ronde en plénière avec : 

• Dr Patrick BEN SOUSSANPsychiatre, 
Responsable du Département de 
Psychologie Clinique, Institut Paoli-
Calmettes 

• Jonas ROISINDiplômé de 
psychologie clinique et 
psychopathologie option 
interculturelle, Institut 
Anthropologique Clinique 

Sous-atelier n°2 : La prévention de la 
délinquance 
Limité à 66 places 

Sous-atelier n°2 : Comment faciliter 
l’accès des publics en difficulté aux 
dispositifs ? 
Limité à 50 places 

Sous-atelier n°1 : Informer les parents 
et les acteurs 
Limité à 50 places 

Sous-atelier n°3 : L’occupation de 
l’espace public et la prévention 
situationnelle 
Limité à 67 places 

Sous-atelier n°3 : Comment faciliter le 
parcours de recherche d’emploi ou 
d’entrepreneuriat par des actions plus 
attractives et des moyens de 
communication plus adaptés ? 
Limité à 50 places 

Sous-atelier n°2 : Accompagner et 
soutenir les parents 
Limité à 50 places 

 Sous-atelier n°4 : Faciliter le 
recrutement dans les quartiers 
prioritaires 
Limité à 50 places 

Sous-atelier n°3 : Accueillir les parents 
Limité à 50 places 

  Sous-atelier n°4 : Repérer les situations 
Limité à 50 places 

Jeudi 9 décembre (matin) 
09h00 – 11h30 Ateliers en distanciel 


